VILLE DE GRASSE
CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 JUIN 2021

VILLE D’ART ET D’HISTOIRE

MECENAT POUR LE PATRIMOINE DE GRASSE - DELIBERATION CADRE
ANNEXE 2

VALEURS DES CONTREPARTIES

Des contreparties pourront étre proposées aux donateurs par la Ville en plus des avantages fiscaux spécifiques.
Elles sont possibles jusqu’a 25% du montant du don dans la limite forfaitaire de 65 €

Contreparties possibles Valeur TTC
Certificat de donateur 1€
Tableau virtuel des donateurs sur site internet VDG 1€

1 entrée au musée d'art et d'histoire de Provence ou & la Villa Fragonard 2€

1 ticket pour une visite guidée programmée VAH 4€

2 tickets pour une visite guidée programmée, VAH 8€

1 ouvrage au choix des Editions du Patrimoine de Grasse, VAH 10€

5 ouvrages Editions du Patrimoine de Grasse, VAH 25€

1 visite privée, découverte ou thématique, VAH de 1 a 20 pax 60 €




